
DISTRICT DE L’ISERE DE FOOTBALL 
Commission de Surveillance des Opérations 

Electorales 
 

 

PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU 23 MAI 2024 

  

Objet : Etude des candidatures pour les Elections :  

- du Président et du Comité de Direction mandat 2024-2028,  
- de la délégation des représentants des clubs du District aux  A.G. de la Ligue 

Auvergne Rhône Alpes mandat 2024-2028 
 

lors de l'Assemblée Générale du District de l’Isère du samedi 22 juin 2024 à 9h00 au 
gymnase David Douillet, boulevard de Fonboniere 38080 l’Isle d’Abeau 

 
Présents : 
VALLIN Jean, membre de la CSOE - BLANC Aline, secrétaire.  
 

1- Candidatures Président et Comité Direction mandat 2024-2028 

Etude de la recevabilité des candidatures : 

Réception au secrétariat du District de l’Isère par mail le 16 mai 2024 des courriers suivants : 

- Liste ayant comme tête de liste : M. GIROUD-GARAMPON 

L'ouverture des plis est effectuée le 23 mai par les membres de la CSOE en présence de 
Mme DA ROCHA Elisabeth, responsable administrative du District de l’Isère. 

Les membres de l'Assemblée générale seront invités à voter « POUR » ou « CONTRE »  

Il sera attribué l'intégralité des sièges à la liste candidate si celle-ci obtient la majorité 
absolue des suffrages exprimés pour une durée de 4 ans. 

 

QUORUM : 1/3 au moins des membres de I' A.G., représentant 1/3 au moins de la totalité 
des voix. 

 

La CSOE procède sur le fond et la forme à la vérification de chaque candidature comme suit : 

• candidature envoyée dans les délais 
• le candidat doit être majeur et licencié depuis au moins 6 mois 
• le candidat doit déclarer ne pas avoir fait l'objet d'une condamnation faisant obstacle 
à son inscription sur les listes électorales 



• le candidat se présentant en qualité d'arbitre ou d'éducateur doit fournir les justificatifs 
nécessaires 

 

Pour l'élection du Président et Comité de Direction, la CSOE valide la liste suivante 
constituée de 21 candidats de M. GIROUD-GARAMPON. 

     
1 Président GIROUD-GARAMPON HERVE 
2 Vice-Président  LOSA  JEAN MICHEL 
3 Secrétaire Général  TRUWANT  THIERRY 
4 Trésorier CICERON  FABIEN 
5 Arbitre THEVENIN  CYRIL 
6 Educateur BOURGEOIS  SAMUEL 
7 Femme BRAULT  ANNIE 
8 Médecin SCELLIER  CHRISTIAN 
9 Membre  BOULORD  JEAN MARC 

10 Membre  COCHARD  JEAN LUC 
11 Membre  MALLET  MARC 
12 Membre  MAZZOLENI LAURENT 
13 Membre  MONTMAYEUR MARC 
14 Membre  SOZET  JEAN LOUIS 
15 Membre  VACHETTA  MICHEL 
16 Membre  CHASSIGNEU  GUY 
17 Membre  MONIER  PATRICK 
18 Membre  NURIT  FABIEN 
19 Membre  BUOSI  BERNARD 
20 Membre  VEYRET  BERNARD 
21 Membre  STRAPPAZZON LAURIE 

 

 

2- Candidatures à l’élection de la délégation des représentants des clubs du District 
à l’A.G. de la Ligue Auvergne Rhône Alpes 
  

L’appel à candidature pour cette élection a été lancé le 11 avril 2024 par l’intermédiaire 
d’une publication sur le site internet du District.  19 candidatures ont été réceptionnées 
(par ordre alphabétique) : 

 

1 BOULORD  JEAN MARC 
2 BOURGEOIS  SAMUEL 
3 BRAULT  ANNIE 
4 BUOSI  BERNARD 
5 CICERON  FABIEN 
6 COCHARD  JEAN LUC 
7 FERRER  BRIGITTE 



8 GIROUD-GARAMPON HERVE 
9 LOSA  JEAN MICHEL 

10 MALLET  MARC 
11 MAZZOLENI LAURENT 
12 MONIER  PATRICK 
13 MONTMAYEUR MARC 
14 NURIT  FABIEN 
15 SOZET  JEAN LOUIS 
16 STRAPPAZZON LAURIE 
17 TRUWANT  THIERRY 
18 VACHETTA  MICHEL 
19 VEYRET BERNARD 

 

La Commission a analysé et vérifié les documents produits. De cette analyse, il ressort :  

• Les conditions de formes de dépôts de l’ensemble des candidatures sont recevables ;  

• Les conditions d’éligibilité sont intégralement remplies pour les 19 candidatures.    

 

Dans ces conditions, après en avoir délibéré, jugeant en premier et dernier ressort, la CSOE 

dit :  Les 19 candidatures individuelles recevables.   

Les membres de l'Assemblée générale seront invités à voter successivement  
« POUR » ou « CONTRE » chaque personne candidate. 
 

 

 

Sassenage le 23 mai 2024 

 

Le Président de séance       La secrétaire 

Jean VALLIN        Aline BLANC  

 


